
Liberté » Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 

pour la protection de l'environnement 

Réf. : DCPI-BICPE - LR 

Arrêté préfectoral d'enquête publique sur la demande présentée par la SAS MALAQUIN 
en vue d'obtenir la modification des servitudes d'utilité publique instaurées dans une bande 

de 200 mètres autour de la zone exploitée au Lieu-dit « Le Grand Marais de la Bruyère » 
à SAINT-AMAND-LES-EAUX 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 
Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu les dispositions du code de l'environnement, notamment les articles L515-8 à L515-12, R515-24 à 

R515-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 mars 2018 portant délégation de signature à Monsieur Benoît READY, directeur 
de la coordination des politiques interministériellés à la préfecture du Nord, ainsi qu'à lensemble 

des personnes placées sous son autorité ; 

Vu la demande présentée le 13 février 2018 complétée le 3 août 2018 par la SAS MALAQUIN dont le siège 

social est route de Lille à ROSULT en vue d'obtenir la modification des servitudes d'utilité publique instaurées 
sur une bande de 200 mètres autour de la zone exploitée Lieu-dit « Le Grand Marais de la Bruyère » à 
SAINT-AMAND-LES-EAUX ; 

Vu le dossier produit à l'appui de cette demande : 

Vu le rapport du 3 août 2018 de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement 
portant avis sur l'aspect complet et régulier du dossier de demande de modification des servitudes d'utilité 

publique instaurées sur une bande de 200 mètres autour de la zone exploitée susvisé ; 

Vu la décision du 11 septembre 2018 du président du tribunal administratif de Lille désignant 
Monsieur Gérard BOUVIER, en qualité de commissaire-enquêteur ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Nord ;  



ARRÊTE 

Article 1°”: Objet de l'enquête 

La demande présentée par la SAS MALAQUIN (siège social sis route de Lille à ROSULT) en vue d'obtenir 
la modification des servitudes d'utilité publique instaurées sur une bande de 200 mêtres autour de la zone 
exploitée Lieu-dit « Le Grand Marais de la Bruyère » à SAINT-AMAND-LES-EAUX sera soumise à l'enquête 
publique prévue par les dispositions du code de l’environnement. 

Les parcelles cadastrales concernées par les servitudes d'utilité publique instituées sur une bande de 

200 mètres autour de l’exploitation sont les suivantes : 

- Sur la commune d'HASNON : 

  

M et Mme DEBRABANT Joseph 

  

HASNON | AC1 8214 1145 55 Rue Jules Guesde - 59178 HASNON 

M et Mme LECTEZ Frédéric 

AC3 967 328 19 Rue du Ravitaillement - 59178 HASNON 
  

M. COCHE David 

ACS 708 54 15 Rue du Ravitaillement — 59178 HASNON           
  

 



- sur la commune de SAINT-AMAND-LES-EAUX : 

Société MALAQUIN 

Lieu-dit « Le Nouveau Jeu » 

Route de Lille — 59230 ROSULT 

   



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                        

SAINT- A665 5325 644 

AMAND- o LIT ET Lieu dt « Le Nouveau “eu » 
LES-EAUX RTE — se Route de Lille — 59230 ROSULT 

A709 1568 1568 

A710 1318 1318 

A713 5329 166 

A717 3295 3112 

A735 836 836 

A799 6424 326 

A801 598 336 

A827 1258 5146 

A829 2095 2095 

A869 2756 220 

A873 5492 1759 

A875 5480 2638 

A887 4996 4966 

A889 1305 1305 

A895 10610 4733 

A927 14550 1487 

A6T8 2837 1749 M. MALONNE Philippe 
349 Rue des Ormeaux — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. MALONNE Pierre 
240B Rue du Four à Chaux -— 

62280 SAINT MARTIN BOULOGNE 

A667 5310 5810 Mme NOTREDAME DELBASSE Claudette 
A668 2728 2728 376 Route de Lille — 
A669 2523 2523 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

AG670 15254 14452 M. NOTREDAME Jean-Luc 
A879 2790 1943 533 Rue du Riez — 59230 ROSULT 

M. NOTREDAME Jean-Michel 
55 Rue des Censes -— 59230 ROSULT 

M. NOTREDAME Jean-Noël 
13 Rue du Pachis — 59620 LEVAL 

A716 5544 5544 Etat Ministère Equipement Transport 
A727 485 485 et Tourisme 

A728 282 282 246 Boulevard Saint Germain — 75007 PARIS 

A886 539 240 

A888 584 584 

A890 146 146 

A892 424 424 

A894 1713 1713 

A896 1190 1190 
SAINT- A898 164 164 

AMAND- A900 956 956 

LES-EAUX A902 446 446 

A904 259 259 

A906 253 253 

A908 284 284 

A910 479 479 
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A912 522 522 Etat Ministère Equipement Transport 
A914 88 88 et Tourisme 

A916 51 51 246 Boulevard Saint Germain — 75007 PARIS 

A918 2890 515 

A718 1938 1938 M. et Mme FALLET DELOFFRE Jean-Claude 

418 Route de Thermal 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A732 1776 616 M. DEROUARD Michael 

313 Rue Louis Pasteur 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A734 2765 2765 M. et Mme BRUNEL TREHOU Jean-Pierre 

247 Rue de la Bruyère 
59230 SAÏNT-AMAND-LES-EAUX 

A803 2815 2659 M. CAUDRON Charles 

A831 2037 2037 1295 Rue Albert Camus 
59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A804 1097 881 SIAVSBE 

A808 171 171 Résidence Saint Martin 

A812 317 317 19 Place du Onze Novembre 1918 

A814 239 239 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A816 102 102 

A818 67 67 

A820 91 91 

A822 85 85 

A824 315 315 

A826 319 319 

A828 139 138 

A830 1080 1080 

A899 3040 3040 

A809 1842 1133 M. et Mme DEROUARD CAUCHEFER Michel 

A810 357 357 320 Rue Louis Pasteur — 
A915 3260 3183 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A917 3926 119 

A865 2956 6 M. VERDAVAINES Jules 

25 Rue de Bouillon 

59230 SARS-ET-ROSIERES 

A867 2660 58 M. NOTREDAME Daniel 

A871 5640 989 533 Rue du Riez 59230 ROSULT 

A877 2743 1605 

A881 2717 2186 Mme LAGACHE FENART Nicole 

A883 2843 2492 2068 Route de Tournai — 59226 LECELLES 

A885 5233 5146 M. LECLERCQ Jean-Jacques 
15 Rue de la Boucherie — 59500 DOUAI 

A891 3668 3668 M. et Mme PRUVOT DE LE SALLE Alfred 

1092 Rue de Vaucelles — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A893 8801 8801 M. et Mme DUBOIS CHEVALIER Patrick 

234 Route de Lille — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

A897 2036 2036 M. DELCROIX François       59178 MILLONFOSSE 

Mme DELCROIX SPELLE Marie 

59 Rue Jules Guesde — 59178 HASNON 
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A901 1109 1109 M. et Mme ISLIC JASPART Stjefan 

A903 765 765 21 Rue du Maréchal Foch — 59178 BRILLON 

A905 919 919 

A907 930 930 

A909 1913 1913 

A911 4043 4043 

A913 3153 3153 

AZA6 5914 198 Mme PERLIK MONIE Marianne 
65 rue Pasteur — 59199 BRUÜILLE ST AMAND 

Mme DOYEN MONIE Martine 

47 VC au Pavé de Marle -— 59770 MARLY 

M. MONIE Robert 

8 Rue du Stade — 

35140 SAINT-GEORGES-DE-CHESNE 

AZ82 29585 7816 Mme DÜBOIS Geneviève 

52 Avenue du Clos — 59230 SAINT-AMAND- 

LES-EAUX 

M. DUBOIS Jean-Claude 

95 Impasse de la Forêt —- 76480 JUMIÈGES 

M. DUBOIS Pierre 

849 Rue Basse — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. DUBOIS Stéphane 

18 Rue Charles Le Gac - 

76140 PETIT QUEVILLY 

AZTS 6048 996 Mme FLAMENT LESAGE Stéphanie 
864 Rue de la Wemberghe 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. BALDACH Alain 

AZT74 3522 3522 Bât5 Apt89 160 Avenue du Général Leclerc 
91190 GIF SUR YVETTE 

AZ79 2597 2597 M. BALDACH Bernard 
293 Rue René Dumont — 59226 LECELLES 

Mme CIESLINSKI BALDACH Christine 

AZ81 2141 338 79B Rue Jules Guesde — 59178 HASNON 
M. BALDACH Yves 

AZ100 2706 1869 21 Rue Pierre Ronsard — 59540 CAUDRY 

Mme MASSOL DEMORY Paulette 

AZ275 6965 6965 687 Rue Albert Camus — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. et Mme PLUMERY CHIARORE Calogero 

AZ276 3034 3034 63 Rue de Wallers — 59590 RAÏSMES 

AZ77 4622 4622 LA BRUYERE 

AZ117 26744 8831 925 Rue Albert Camus — 
59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. DUBUISSON Didier 

A278 5315 5315 229 Rue Fourceaux —       59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
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AZ80 2364 303 
  

AZ82 2238 455 
  

AZ92 1657 1657 

M. CAUDRON Charles 

1295 Rue Albert Camus — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
  

A283 3100 1339 
M. et Mme DUBUISSON PHALEMPE Alfred 

229 Rue Fourceaux — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
  

AZ91 7730 3798 

Mme LEGRAIN DUHEM Bernadette 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

M. LEGRAIN André 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme DUBOIS LEGRAIN Bénédicte 

29 Rue du Bias — 59310 SAMEON 

M. LEGRAIN Jean-Luc 

11 Rue du Général Koenig — 59310 AIX 

M. LEGRAIN Jean-Marie 

300 Rue de Hauterive — 59230 NIVELLE 

Mme JEANTON LEGRAIN Marie-Josephe 
Toussugière — 63120 VOLLORE VILLE 

M. LEGRAIN Olivier 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme SEYS LEGRAIN Véronique 

1910 Route de Roubaix — 59226 LECELLES 
  

AZ93 1802 1802 
M. FRANCOIS Michel 

708 Avenue Ernest Couteaux — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
  

AZ94 938 938 
M. et Mme DELETTREZ JEU Pierre 

569 Rue du Carme — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
  

AZ95 1817 1817 
  

AZ96 1681 1681 
  

AZ97 1726 1726 

M. DELCOURT Julien 

166a Rue du Calvaire — 59213 BERMERAIN 

M. et Mme DELCOURT HUEZ Gérard 

1113 Rue Albert Camus — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

Mme DELCOURT Martine 

55b Rue Roger Salengro — 62150 HOUDAIN 
    AZ98   24715   24306   M. DELCOURT Gérard 

4113 Rue Albert Camus — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

M. DELCOURT Maurice 

91B Rue Edouard Vaillant 59178 HASNON 

  

  
BC93 2537 829 M. LEGRAIN Olivier 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme LEGRAIN DUHEM Bernadette 

BC94 3640 2865 180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT       M. GUIDEZ Charles 

20B Rue Victor Hugo — 59224 THIANT 

M. LEGRAIN André 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme MERCIER LEGRAIN Aurélie 

108 Rue Jean Jaurès — 59199 HERGNIES 

Mme DUBOIS LEGRAIN Bénédicte 

29 Rue du Bias — 59310 SAMEON 

Mme BUTTEZ LEGRAIN Carine 

11 Rue Emile Zola — 95470 FOSSES 

M. LEGRAIN Didier 

8 Avenue du Collège -— 
59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

  

  
   



  

  
  

SAINT- 
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BC94 3640 2865 
M. LEGRAIN François 

7 Allée Léonie Vanhoutte — 59200 TOURCOING 
M. LEGRAIN Guy 

587 Route de Thermal - 
59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 
Mme DUHEM LEGRAIN Jacqueline 

476 Rue des Rosiers — 59230 ROSULT 

M. LEGRAIN Jean-Luc 

11 Rue du Général Koenig — 59310 AIX 

M. LEGRAIN Jean-Marie 

300 Rue de Hauterive -— 59230 NIVELLE 

Mme JEANTON LEGRAIN Marie-Josephe 
Toussugière — 63120 VOLLORE VILLE 

M. LEGRAIN Olivier 
180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme SEYS LEGRAIN Véronique 

1910 Route de Roubaix — 59226 LECELLES 
  

BC95 1649 691 

Mme LEGRAIN DUHEM Bernadette 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

M. LEGRAIN André 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme DUBOIS LEGRAIN Bénédicte 

29 Rue du Bias — 59310 SAMEON 

M. LEGRAIN Jean-Luc 

11 Rue du Général Koenig — 59310 AIX 

M. LEGRAIN Jean-Marie 

300 Rue de Hauterive — 59230 NIVELLE 

Mme JEANTON LEGRAIN Marie-Josephe 
Toussugière — 63120 VOLLORE VILLE 

M. LEGRAIN Olivier 

180 Rue de la Caterie — 59230 ROSULT 

Mme SEYS LEGRAIN Véronique 

1910 Route de Roubaix — 59226 LECELLES 
  

BC96 3805 27 

M. DUROISIN Daniel 

28 Rue des Peupliers — 59226 RUMEGIES 

Mme DUROISIN Michèle 

123 Avenue du Clos — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

Mme CORDIER LECOEUVRE Francine 

713 Rue de la Collinière — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

  

ST 
AMAND- 
LES-EAUX 

SDVS (Syndicat de Dessèchement de la Vallée 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
D1 283 116 de la Scarpe) 

Hôtel de Ville — Grand Place 
59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

D2 1040 1040 SIAVSBE Résidence St Martin 19 Place du 
D3 2758 2230 Onze Novembre 1918 
D12 3194 574 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

D4 446 446 Ville de St Amand 
D5 1045 1045 Mairie 65 Grand Place - 
D6 1148 1148 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

D39 1247 38 

D7 448 448 M. DEBRABANT Joseph 
D32 7728 140 55 Rue Jules Guesde — 59178 HASNON 

D33 4905 1521 

D53 4600 389 
  

   



  

  

  

D8 1851 1851 M. GUIHARD Philippe 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ANAND- D489 4866 1866 24 Rue Francisco Ferrer — 59410 ANZIN 

LES-EAUX D10 3060 3060 M. LEFEBVRE Bruno 

D19 4040 3466 5 Rue Parmentier — 9220 NEUILLY SUR SEINE 
Mme LEFEBVRE CAFFEAU Monique 

D34 4412 3188 La Grande Ferme -— 

61300 VITRAI SOUS L'AIGLE 

D17 4479 1459 M. et Mme CORDIER LECOEUVRE Bernard 

D18 1579 1532 71 Rue de la Collinière — 
D35 3456 3456 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

D37 3754 3702 

M. et Mme HUON JOLY Michel 

D28 2405 2405 2A Rue Léon Blum -— 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX 

D28 5078 503$ Etat Ministère Equipement Transport et 

Tourisme 

246 Boulevard St Germain — 75007 PARIS 

D80 4985 168 M. GLORIEUX Jean-Pierre 

D31 2402 720 35 Rue des Poteries — 
59158 FLINES LES MORTAGNE 

D36 3561 3329 M. PROUVOYEUR André 
D41 5934 422 2 Passe d’Antone 11 Avenue du Médoc — 

33680 SAUMOS 

D38 6510 5068 Mme MERCHIER Dominique 
696 Rue de la Collinière — 

59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX         
  

Le plan des parcelles concernées figure en annexe au présent arrêté.   

Article 2 : mesures de publicité 

2.1 Accès au dossier 

Un exemplaire du dossier sera déposé pendant six semaines du 17 octobre 2018 au 28 novembre 2018 
inclus en mairies d'HASNON et de SAINT-AMAND-LES-EAUX où toute personne intéressée pourra en 
prendre connaissance pendant les heures d'ouverture des mairies. 

Pendant toute la durée de l'enquête, une version numérique du dossier sera accessible sur le site internet 
des services de l'Etat dans le Nord : (www.nord.gouv.fr - consultations et enquêtes publiques - installations 
classées pour la protection de l'environnement - Autres ICPE : agricoles, industrielles, etc — Autorisations). 

Un poste informatique sera également à la disposition du public afin de consulter le dossier dématérialisé 
d'enquête aux heures d'ouverture de la préfecture du Nord — 12 rue Jean Sans Peur -— LILLE. 

Enfin, des informations peuvent être demandées auprès de M. Fabrice BAILLEUX, chargé de sites fermés 

Hauts-de-France / Normandie à SUEZ recyclage et valorisation, au 06.8495.3433 — 

fabrice.bailleux@suez.com. 

  

 



2.2 Avis au public 

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, un avis au public, établi aux frais 
du demandeur, sera affiché en mairies, par les soins des maires, dans les communes d'HASNON et 

de SAINT-AMAND-LES-EAUX. 

Cet avis, qui devra être publié en caractères apparents, précisera l’objet de la demande, l'emplacement 
des parcelles concernées par la demande de servitudes, les dates d'ouverture et de clôture de l'enquête 
publique et que la décision susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure est une autorisation assortie 
du respect des prescriptions, ou un refus. Il indiquera les nom et qualité du commissaire enquêteur et fera 
connaître les jours et heures où ce dernier recevra les observations des intéressés ainsi que les lieux où 
il pourra être pris connaissance du dossier. Il sera publié également sur le site internet de la préfecture. 

L'accomplissement de cet affichage sera certifié par les maires des communes précitées. 

En outre, l'avis sera affiché sur des panneaux par le demandeur sur chacune des voies d'accès aux terrains, 
objet de la demande d'exploitation ou, s’il y a lieu, des voies publiques dans les conditions fixées par arrêté 
du 24 avril 20142 du ministre chargé de l’environnement. 

Article 3 : Déroulement de l'enquête 

L'enquête sera annoncée quinze jours avant son ouverture et rappelée dans les huit premiers jours de celle- 
ci, par les soins du préfet du département du Nord, et aux frais du demandeur, dans deux journaux 
régionaux. 

Monsieur Gérard BOUVIER, commissaire-enquêteur, se tiendra à la disposition du public aux lieux de 

consultation du dossier en mairies de : 

- d'HASNON : 
Mercredi 17 octobre 2018 de 14h00 à 17h00 

Mardi 30 octobre 2018 de 14h00 à 17h00 

Mercredi 28 novembre 2018 de 9h00 à 12h00 

- de SAINT-AMAND-LES-EAUX : 

Mercredi 17 octobre 2018 de 9h00 à 12h00 

Samedi 17 novembre 2018 de 9h00 à 12h00 

Mercredi 28 novembre 2018 de 14h00 à 17h00 

Les observations écrites ou orales seront consignées dans les registres ouverts en mairies d'HASNON et de 

SAINT-AMAND-LES-EAUX. Des observations peuvent être transmises par voie électronique à l'adresse 
pref-installations-classées@nord.gouv.fr en précisant dans le titre du message l'objet de l'enquête : ICPE 
SAS MALAQUIN. 

Article 4 : Organisation d’une réunion publique 

Conformément à l’article L515-9 du code de l’environnement modifié par la loi n° 2013-619 du 16 juillet 2013, 
durant la période de l'enquête, une réunion publique sera organisée par le commissaire enquêteur qui arrête 

les modalités de déroulement de la réunion publique en concertation avec l'autorité en charge de l'ouverture 
et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet ainsi que l'inspecteur des installations classées. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable de projet. Une copie 
du rapport établi à l'issue de la réunion publique par le commissaire enquêteur est adressée à l'exploitant 
dans les meilleurs délais. L'exploitant dispose alors d’un délai de douze jours pour produire ses observations, 
s'il le juge utile. 
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Article 5 : Clôture de l’enquête 

Les registres d'enquête seront signés et clos le 28 novembre 2018 par le commissaire-enquêteur qui 
rencontrera, dans la huitaine, le demandeur et lui communiquera les observations écrites où orales 

formulées, en l'invitant à produire dans un délai maximum de 15 jours, un mémoire en réponse. 

Dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur enverra 
au préfet le dossier de l'enquête comprenant les registres accompagnés des observations ainsi que son 
rapport et ses conclusions motivées à la sous-préfecture de VALENCIENNES. Ce délai pourra être reporté 

sur la demande argumentée du commissaire enquêteur et après avis de l'exploitant. Il transmet 
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ainsi que le mémoire en réponse seront 
mis à la disposition du public sur le site internet de la préfecture du Nord ainsi que dans les mairies soumises 
à enquête publique pendant une durée d'un an après la publication de l'arrêté d'autorisation ou de refus 

d'exploitation. 

A l'issue de cette phase d'enquête, une décision d'autorisation ou de refus de modification des servitudes 

d'utilité publique instaurées dans une bande de 200 mètres autour de la zone exploitée au Lieu-dit 
« Le Grand Marais de la Bruyère » à SAINT-AMAND-LES-EAUX sera prise. 

Les conseils municipaux d'HASNON et de SAINT-AMAND-LES-EAUX pourront formuler leur avis sur 
la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. 

Ces avis ne pourront toutefois être pris en considération que s'ils sont exprimés au plus tard dans les quinze 

jours suivant la clôture du registre d'enquête. 

Article 6 — Notification 

La secrétaire générale de la préfecture du Nord et le sous-préfet de VALENCIENNES sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée aux : 

- maires d'HASNON et de SAINT-AMAND-LES-EAUX, 

- commissaire enquêteur, 

- directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection 

des installations classées pour la protection de l'environnement. 

Fait à Lille, le — ? OCT. 2018 

     Benoît READY 
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